
DÉFINITION
DES MÉTIERS
CONCERNÉS

ACTIVITÉS RELATIVES  
À LA RESTAURATION ET

 À LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE BÂTI

Règlement sur la formation professionnelle dans l’industrie de la construction (RLRQ Chapitre 20, r. 8)

(a. 2 et 4)  

1. CHARPENTIER-MENUISIER : 

Le terme «charpentier-menuisier» désigne toute personne qui exécute des travaux de charpente de bois, 
des travaux de menuiserie, des travaux d’assemblage, d’érection et de réparation des pièces de bois ou de 
métal, telles que :

a) les coffrages à béton incluant les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, poutres, dalles, 
escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages;

b) les moustiquaires, cadres de portes et de châssis, portes, fenêtres, seuils, coupe-froid, murs-rideaux et
déclin de bois, d’aluminium ou autre composition;

c) les cloisons métalliques;

d) les bardeaux, la tôle non soudée et non agrafée qui s’y rapporte, les tuiles de grès;

e) les isolants en nattes, en rouleaux ou en panneaux fixés à l’aide de clous, d’agrafes ou de colle;

f) les panneaux muraux;

g) les lattis de bois ou d’autre composition;

h) les colombages (tournisses) d’acier;

i) le clouage des coins de fer et des moulures métalliques;

j) les armoires, comptoirs et tablettes amovibles ou fixes incluant l’applicage de feuilles de plastique
lamellé ou autre revêtement analogue;

k) le carrelage acoustique, y compris les moulures;

l) les allées de quilles et leurs accessoires;

m) les parquets incluant le ponçage et la finition;

n) le gazon synthétique;

o) la mise en place, le levage et la manutention des pièces suivantes: palplanches en acier, pieux 
d’étançonnement, moises, entretoises, étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en 
bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.



Spécialité parquetage-sablage : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du  
parqueteur-sableur.  

Le terme «parqueteur-sableur» désigne toute personne qui :

a) en vue d’assembler un parquet de bois ou d’autres matériaux composites de substitution,
i. prépare, assemble et pose les fourrures et le recouvrement du faux plancher;
ii. exécute les travaux de préparation mineure de la surface;
iii. pose les isolants thermiques et sonores;
iv. pose le parquet, notamment les lattes de bois et la parqueterie, incluant les moulures périphériques;
v. effectue le ponçage et la finition du parquet.

b) pose le parquet des allées de quilles et en effectue le ponçage et la finition.

L’exécution des travaux décrits au premier et au troisième alinéas, comprend la manutention reliée à l’exercice 
du métier pour fins d’installation immédiate et définitive.

Spécialité de poseur de fondations profondes : Le métier de charpentier-menuisier comprend la  
spécialité du poseur de fondations profondes.

Le terme « poseur de fondations profondes » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, 
d’érection et de réparation relatifs à la pose de fondations profondes, tels que la mise en place, le levage et  
la manutention des pièces suivantes : palplanches en acier, pieux d’étançonnement, moises, entretoises,  
étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.

Spécialité de coffreur à béton : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du coffreur à 
béton. Le terme « coffreur à béton » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, d’érection 
et de réparation relatifs à du coffrage de béton, tels que les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, 
poutres, dalles, escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages

11. FERBLANTIER :  

Le terme «ferblantier» désigne toute personne qui travaille la tôle d’une épaisseur maximale de 10 jauges  
(fer, cuivre, aluminium, acier inoxydable, et autre matière similaire) et, notamment :

a) trace, fabrique et pose, sur les chantiers de construction, toutes sortes d’objets en métal en feuilles;

b) fait le montage et la réparation de systèmes de ventilation, de climatisation, de chauffage à air chaud 
et de tout système pour l’évacuation de matières diverses, telles que copeaux, vapeurs, fumées ou  
poussières, pose les isolants intérieurs en rapport avec ces systèmes et met en place des appareils  
préfabriqués;

c) fait tout autre travail analogue tel que le revêtement métallique de lanterneaux, de corniches, de coupe-
feu et de solins; l’installation de gouttières et d’autres objets métalliques préfabriqués, tels que tablettes, 
casiers, cloisons, revêtements muraux, écrans, plafonds.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.
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12. COUVREUR :  

Le terme «couvreur» désigne toute personne qui applique et pose sur les couvertures, des compositions  
d’asphalte, de gravier, de papier bardeau, de tuiles de grès ou d’autres produits similaires. Le travail comprend 
également la réparation et l’isolation de telles couvertures, y compris le coupe-vapeur, les membranes de  
toitures rapportées, les membranes d’imperméabilisation, ainsi que la pose de la tôle non soudée et non agrafée.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.

16. PLÂTRIER : 

Le terme «plâtrier» désigne toute personne qui:

a) pose à la truelle ou à la machine des enduits calcaires, tels que plâtre, célanité, mortier, ciment,  
composition métallique, stuc ou autres succédanés;

b) fixe les moulures d’arrêt des coins métalliques (chanfreins) ou autres, et les accessoires reliés à ces travaux;

c) fait le tirage et le remplissage des joints de planches murales de gypse;

d) exécute les travaux de moulure de plâtre et fait le coulage et la pose des ornements.

18. BRIQUETEUR-MAÇON :  

Le terme «briqueteur-maçon» désigne toute personne qui fait :

a) la taille, le sciage, la pose avec du mortier, du ciment ou autre adhésif quelconque, ainsi que le tirage des 
joints des pièces de maçonnerie suivantes:
i. briques, pierres naturelles ou artificielles;
ii. briques acides, briques à feu, de plastique, de ciment ou de tout autre matériau réfractaire posé à la 
main ou par méthode pneumatique ou mécanique;
iii. carreaux de matériaux réfractaires;
iv. terres cuites (terra-cotta);
v. béton architectural préfabriqué;
vi. blocs de gypse, de béton ou de verre, blocs de matériaux composites, blocs d’agrégats légers pour murs 
ou cloisons;

b) pose et la soudure des dispositifs d’ancrage, ainsi que la pose des isolants rigides à l’intérieur des murs 
et des cavités de maçonnerie.

24. MONTEUR-MÉCANICIEN (VITRIER) :  

Le terme «monteur-mécanicien (vitrier)» désigne toute personne qui fait l’installation et la réparation  
d’ouvrages, permanents ou non, se rapportant à l’industrie du verre plat et de tous autres ouvrages similaires 
faits de métaux ou de matériaux de substitution, notamment, l’installation et la réparation de toutes sortes de 
vitres et leur encadrement, de panneaux à tympan, d’objets d’ornementation ou de décoration, de revêtements 
préfabriqués, de murs rideaux, de portes, de fenêtres, de devantures et autres ouvrages similaires composés de 
métal en feuilles ou en moulure et posés avec une base adhérente ou autrement, mais seulement, dans le cas 
d’ouvrages constitués de matériaux autres que du verre, lorsqu’ils sont accessoires ou secondaires à la pose 
ou au montage de verre plat, lorsqu’ils sont reliés aux ouvertures du bâtiment, et lorsqu’ils sont utilisés comme 
substitut du verre.
 
L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.
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